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DONATION/SUCCESSION, HOLDING ANIMATRICE :

la combinaison gagnante 

L’
existence d’une société holding peut résulter 

de considérations fi scales (la holding comme 

outil d’acquisition en présence d’endettement), 

opérationnelles (la holding comme outil de cen-

tralisation de fonctions) ou encore juridiques (la 

holding comme outil de contrôle dissocié du capital). 

Quelles que soient les raisons qui ont pu motiver la créa-

tion d’une holding au sein d’un groupe, il convient de 

souligner que le traitement fi scal de la transmission à titre 

gratuit (donation ou succession) est bien plus avantageux 

en présence d’une holding animatrice qu’en présence 

d’une holding passive (se bornant à gérer ses participa-

tions). Les atouts de la holding animatrice en matière de 

donation/succession sont notamment :

Pour le bénéfi ce du « pacte Dutreil », dispositif particuliè-

rement avantageux (abattement de 75 % en matière de 

droits de mutation) :

-  Possibilité, sous certaines conditions, de bénéfi cier de 

l’engagement collectif « réputé acquis » sur la holding 

animatrice, lorsqu’aucun engagement formel n’a été 

conclu, et permettant de réduire la durée restante de 

conservation au seul engagement individuel (4 ans) ;

-  Application de l’abattement sur la valeur totale des titres 

transmis, sans limitation à la seule fraction de la valeur 

des titres représentative des fi liales opérationnelles ;

Pour la réduction de droits de 50 % sur les donations 

en pleine propriété bénéfi ciant du « pacte Dutreil » selon 

l’âge du donateur : application sur la totalité des droits, là 

encore sans limitation ;

 Pour le régime du paiement dif féré (pendant cinq 

ans) puis fractionné (dix ans) des droits de donation 

ou de succession, dispositif très favorable (pour les 

transmissions faites en 2018 le taux d’intérêt annuel peut 

être réduit à 0,5 %) : éligibilité de la transmission d’une 

holding animatrice.

Les bonnes questions 

La préparation d’une transmission réussie d’une holding 

implique donc de se poser la question de savoir si la 

holding est animatrice et, dans la négative, de voir s’il est 

envisageable qu’elle le devienne.

La défi nition de la holding animatrice a été défi nie par 

l’administration fi scale, d’abord en matière d’ISF, puis 

pour d’autres régimes : en substance, la holding doit ani-

mer les fi liales qu’elle contrôle, en participant activement 

à la politique du groupe.

On relèvera avec intérêt que la notion a récemment fait 

l’objet de jurisprudences favorables au contribuable, 

notamment  : la Cour de cassation qui, dans un arrêt 

du 31/01/2018 (n°16-17938, D), semble avoir ouvert 

la voie d’une possible co-animation par deux sociétés 

holdings au sein d’un groupe.

Et la Cour d’appel de Paris qui, dans une décision du 

5/03/2018 (n°16/08688) a considéré que toutes les 

fi liales n’ont pas à être animées, dans un cas où la fi liale 

animée représentait 61 % du montant de son actif brut, 

et confi rmant ainsi une analyse de la même Cour dans 

une décision du 27/03/2017 (n°15/02542).

Jérémy Duret
Avocat counsel, droit fi scal
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TOURISME, ÉVÉNEMENT ET TERRITOIRE : le désamour grandit

I
l n’est, dans le monde, plus de projet touristique ou 

événementiel qui ne voit surgir immédiatement une 

opposition. Ce phénomène qui s’amplifi e conduit à 

reconsidérer, voire à remettre en cause, nombre de 

politiques d’investissement et de développement. 

Les exemples sont légion, à commencer par le plus 

emblématique de tous, l’attribution des Jeux Olym-

piques 2024 et 2028, qui a failli tourner au fi asco 

après les désengagements successifs de Budapest, 

Rome, Hambourg, Boston et Toronto. Dans la même 

veine, des villes ont mis en place des politiques afi n 

de contenir, voire de restreindre, le tourisme sur leur 

territoire. En Europe, Venise, Amsterdam, Florence, 

Barcelone, Bruges cherchent déjà depuis plus de 

vingt ans à limiter les impacts sociaux, écologiques 

et environnementaux d’un tourisme envahissant et 

nuisible, perçu comme une « maladie contagieuse ». 

Que l’on parle d’événements ou d’activités touristiques, 

les oppositions sont souvent violentes et reposent sur 

des arguments identiques. Le sujet n’est pas nouveau, 

mais son accélération et son ampleur ont surpris. Les 

prospectivistes de la fi n du XXe siècle n’avaient pas 

anticipé une telle fronde.

Non-sens

En 2000, les enjeux mis en avant étaient la nécessité 

de mieux structurer les fi lières et les offres, de ratio-

naliser les investissements afi n de mieux les intégrer 

dans les politiques économiques régionales et natio-

nales. En 2018, les enjeux se sont inversés, la massifi -

cation touristique conduit chaque territoire, quelle que 

soit son échelle (de la métropole au village), à identifi er 

les potentialités, mais surtout les limites et les impacts 

négatifs de ce type d’opportunités. Quels impacts 

mesurés, avec quelle temporalité et comment en 

apprécier les conséquences positives ou nuisibles  ? 

Ainsi, les JO ont beaucoup souffert de l’image des 

installations olympiques à l’abandon quelques années 

après une utilisation éphémère. D’autres aspects 

sont moins visibles, mais ont des conséquences plus 

lourdes, en particulier ceux qui entraînent une déstruc-

turation des fi lières économiques traditionnelles et 

rendent de ce fait les territoires dépendants d’un sec-

teur très compétitif. Il y a donc obligation à étudier, 

analyser, planifi er et mesurer toutes ces retombées. 

C’est cette prise de recul et cette projection qui seules 

permettent de révéler le non-sens de certains projets.

Le sujet est complexe  ; il nécessite un travail de 

concertation approfondi avec les populations locales 

et les acteurs économiques, avec à la clé les risques 

du ralentissement et de l’enlisement. La recherche des 

vocations territoriales, la recherche d’impacts environ-

nementaux positifs, l’articulation avec le cadre de vie 

et les retombées économiques, toutes ses compo-

santes rendent leurs prééminences au dialogue terri-

torial et aux hommes politiques.
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